
Le Syndicat CFDT-Culture
et sa section de l'ENSAD

à Madame Geneviève Gallot
Directrice de l’École Nationale Supérieure

des Arts Décoratifs
31 rue d'Ulm
75005 Paris

Sujet : Non renouvellement du contrat de Benjamin Delmotte

Paris le 4 juillet 2011

Madame La Directrice,

Notre  syndicat  CFDT-Culture,  et  particulièrement  ses  membres  de  la  section  de  l’ENSAD,  et
comme beaucoup de personnels et d'étudiants de cette école, est tout à fait  choqué de votre
décision de ne pas renouveler en CDI, le contrat de Benjamin Delmotte, arrivé au terme de 6
années de CDD en trois contrats successifs, précédés de plusieurs années de vacations.

Les prétextes et les raisons qui vous ont fait prendre cette décision de non-renouvellement sont
incompréhensibles. Les arguments développés pour son éviction sont extrêmement étranges et
inquiétants, pour ne pas dire ineptes. Nous nous interrogeons sur les raisons profondes qui vous
ont fait prendre cette décision...

Cette volonté est par ailleurs indigne d'une école comme la nôtre, dont les ambitions d'excellence
pour  lesquelles  vous  prétendez  vous  battre quotidiennement  sont  justement  portée  par  des
enseignants de la carrure de Benjamin Delmotte.

Difficile  de  concevoir  qu'une  école telle  que l'ENSAD  puisse  se  passer  de  compétences,  de
qualités, et enfin de l'excellence avérée d'un enseignant tel que lui,.du reste attestées largement.

Encore une fois nous ne comprenons pas !
Benjamin Delmotte est un professeur brillant, intelligent, rigoureux, honnête, courageux, pertinent,
et modeste ; il est très bon pédagogue, plébiscité par les étudiants, respecté de ses collègues, qui
voient en lui un référent de par son cursus universitaire solide. 

Il  est  très investi  dans l'école au service des étudiants, et  ses réflexions sur  le  devenir  de la
pédagogie dans un établissement comme le nôtre sont une contribution d'une rare pertinence.

Nous vous demandons instamment, comme toutes les personnes ou groupes nombreux qui ont
apporté leur soutien à Benjamin, de revenir sur votre décision.

Recevez, Madame, l'expression de notre considération syndicale.

Pour la CFDT-Culture et sa section de l’ENSAD
Le secrétaire général, Kamal Hesni


